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 Stellantis a amélioré ses performances commerciales  
en Chine en 2021  

 Net redressement de Dongfeng Peugeot Citroën Automobile 
avec plus de 100 000 véhicules vendus  

 Ventes annuelles historiques pour le Jeep® Wrangler et 
reconnaissance de la marque Jeep, classée n°1 pour la qualité 
et la fiabilité de ses véhicules  

 Progrès importants sur le marché de la distribution 
indépendante de pièces détachées 

AMSTERDAM, 28 janvier 2022 - En 2021, Stellantis a renforcé sa position 
commerciale en Chine et posé des bases solides pour le développement 
à long terme de l’entreprise. 
 
« Dès la création de Stellantis, nous avons analysé la situation en Chine 
avec nos partenaires et nous finalisons aujourd’hui nos plans pour ce 
marché stratégique, que nous considérons comme essentiel au vu de son 
potentiel encore inexploité », a déclaré Grégoire Olivier, Chief Operating 
Officer de Stellantis pour la Chine.   
 
Dongfeng Peugeot Citroën Automobile Co., Ltd (DPCA), la coentreprise 
formée par Stellantis et China Dongfeng Motor Corporation, a vendu 
plus de 100 000 véhicules en 2021, soit plus du double des ventes 
enregistrées pour l’année 2020. Grâce à ces performances, l’année 2021 
a marqué un tournant pour DPCA. Sur les 100 000 véhicules vendus, 
près de 9 300 étaient des véhicules fonctionnant avec les nouvelles 
énergies (NEV), permettant ainsi à DPCA de contribuer aux crédits NEV 
et CAFC (consommation moyenne de carburant par constructeur) de 
Stellantis pour la Chine. Ce redressement a permis à DPCA d’améliorer 
considérablement sa situation financière et de poser les bases de sa 
nouvelle stratégie. 

https://www.stellantis.com/fr
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Concernant la marque Jeep®, notre emblématique Wrangler a enregistré 
des ventes record en 2021. La marque a également été classée N°1 dans 
les études APEAL (Automotive, Performance, Execution and Layout) et 
VDS (Vehicle Dependability Survey) de JD Power, et N°2 dans l’étude IQS 
(Initial Quality Survey). 
 
Concernant l’activité pièces détachées : après un investissement initial 
auprès des distributeurs Shanghai JianXin et Shandong United Auto 
Parts (UAP) en 2018, puis de Fujian Longstar en 2019, Stellantis a 
aujourd’hui pris le contrôle d’UAP et fusionné les trois entités en un seul 
et même distributeur national. Cela forme ainsi le 4ème plus grand 
distributeur de pièces détachées en termes de chiffre d’affaires sur le 
marché chinois de la distribution indépendante de pièces détachées. Sa 
participation à hauteur de 53,5 % dans la société nouvellement créée 
offre à Stellantis de solides perspectives de croissance. En 2021, 
l’entreprise a totalisé un chiffre d’affaires de 176 millions d’euros sur le 
marché chinois de la distribution indépendante de pièces détachées. 
 
Nous détaillerons les projets de Stellantis pour le marché chinois lors de 
l’annonce de notre plan stratégique global, prévue le 1er mars 2022. 

 

À propos de Stellantis 

Stellantis N.V. (NYSE / MTA / Euronext Paris : STLA) fait partie des principaux 
constructeurs automobiles et fournisseurs de services de mobilité 
internationaux. Abarth, Alfa Romeo, Chrysler, Citroën, Dodge, DS Automobiles, 
Fiat, Jeep®, Lancia, Maserati, Opel, Peugeot, Ram, Vauxhall, Free2move et 
Leasys : emblématiques et chargées d’histoire, nos marques insufflent la 
passion des visionnaires qui les ont fondées et celle de nos clients actuels au 
cœur de leurs produits et services avant-gardistes. Forts de notre diversité, 
nous façonnons la mobilité de demain. Notre objectif : devenir la plus grande 
tech company de mobilité durable, en termes de qualité et non de taille, tout en 
créant encore plus de valeur pour l’ensemble de nos partenaires et des 
communautés au sein desquelles nous opérons. Pour en savoir plus, rendez-
vous sur www.stellantis.com/fr 
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Pour plus d’informations, merci de contacter : 

Pierre-Olivier SALMON  +33 6 76 86 45 48 - 

pierreolivier.salmon@stellantis.com 

Chao WANG  - chao.wang1@stellantis.com 

communications@stellantis.com 
www.stellantis.com/fr 
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DECLARATIONS PROSPECTIVES 

Cette communication contient des déclarations prospectives. En particulier, les énoncés 
concernant les événements futurs et les résultats prévus des opérations, les stratégies 
d’entreprise, les avantages prévus de la transaction proposée, les résultats financiers et 
opérationnels futurs, la date de clôture prévue de la transaction proposée et d’autres aspects 
prévus de nos opérations ou résultats opérationnels sont des énoncés prospectifs. Ces énoncés 
peuvent comprendre des termes tels que ““ peut “, “ va “, “ s’attend “, “ pourrait “, “ devrait “, “ a 
l’intention “, “ estime “, “ anticipe “, “ croit “, “ reste “, “ en bonne voie “, “ conception”, “ cible “, “ 
objectif “, “ but “, “ prévision “, “ projection “, “ perspectives “, “ plan “, ou des termes similaires. 
Les déclarations prospectives ne sont pas des garanties de rendement futur. Elles sont plutôt 
fondées sur l’état actuel des connaissances, les attentes futures et les projections concernant les 
événements futurs de Stellantis et sont par nature sujettes à des risques et à des incertitudes 
inhérents. Elles se rapportent à des événements et dépendent de circonstances qui pourraient 
ou non se produire ou exister à l’avenir et, par conséquent, il ne faut pas s’en remettre indûment 
à eux.  

Les résultats réels peuvent différer sensiblement de ceux exprimés dans les énoncés prospectifs 
en raison de divers facteurs, notamment : des incertitudes quant à la question de savoir si 
l’opération envisagée examinée dans le présent document sera achevée ou quant au moment où 
elle aura lieu; la satisfaction des conditions préalables à la conclusion de la transaction proposée, 
y compris la possibilité d’obtenir des approbations réglementaires aux conditions prévues, en 
tout ou en temps voulu; le risque que les entreprises des parties soient lésées pendant la durée 
de la transaction proposée; la capacité de Stellantis à intégrer avec succès les activités de la 
société; l’interruption de l’activité après la transaction; l’effet de l’annonce de la transaction sur 
la capacité de la société à retenir et à embaucher du personnel clé et de maintenir des relations 
avec les clients, les fournisseurs et les autres partenaires avec lesquels la société exerce ses 
activités; l’impact de la pandémie COVID-19, la capacité de Stellantis à lancer de nouveaux 
produits avec succès et à maintenir le volume des expéditions de véhicules; l’évolution des 
marchés financiers mondiaux, l’environnement économique général et l’évolution de la demande 
de produits automobiles, qui sont soumis à un cycle conjoncturel; l’évolution de la situation 
économique et politique locale, l’évolution de la politique commerciale et l’imposition de tarifs ou 
de tarifs mondiaux et régionaux destinés à l’industrie automobile, l’adoption de réformes fiscales 
ou d’autres modifications des lois et règlements fiscaux; la capacité de Stellantis’ à élargir 
certaines de leurs marques à l’échelle mondiale; sa capacité à offrir des produits innovants et 
attrayants; sa capacité à développer, fabriquer et vendre des véhicules dotés de caractéristiques 
avancées, notamment une électrification améliorée, une connectivité et des caractéristiques de 
conduite autonome; divers types de réclamations, de poursuites judiciaires, d’enquêtes 
gouvernementales et d’autres imprévus, y compris les réclamations relatives à la responsabilité 
et à la garantie des produits et les réclamations relatives à l’environnement, les enquêtes et les 
poursuites; les dépenses d’exploitation des matériels en ce qui concerne le respect des 
règlements en matière d’environnement, de santé et de sécurité; l’intensité de la concurrence 
dans l’industrie automobile, qui peut augmenter en raison de la consolidation; l’exposition à des 
insuffisances dans le financement des régimes de retraite à prestations définies de Stellantis; la 
capacité de fournir ou d’organiser l’accès à un financement adéquat pour les concessionnaires et 
les clients de détail et les risques associés à la création et aux opérations de sociétés de services 
financiers; la possibilité d’obtenir des financements pour exécuter les plans d’entreprise  de 
Stellantis et améliorer ses activités, sa situation financière et ses résultats; un 
dysfonctionnement, une perturbation ou une atteinte à la sécurité affectant les systèmes de 
technologie de l’information ou les systèmes de contrôle électronique contenus dans les 
véhicules de Stellantis; la capacité de Stellantis à exploiter les avantages escomptés des ententes 
de co-entreprise; les perturbations résultant de l’instabilité politique, sociale et économique; les 
risques associés à nos relations avec les employés, les concessionnaires et les fournisseurs; 
l’augmentation des coûts, l’interruption de l’approvisionnement ou la pénurie de matières 
premières, de pièces, de composants et de systèmes utilisés dans les véhicules de Stellantis; 
l’évolution des relations du travail et l’évolution du droit du travail applicable; fluctuations des 
taux de change, variations des taux d’intérêt, risque de crédit et autres risques du marché; 
troubles politiques et civils; tremblements de terre ou autres catastrophes; et autres risques et 
incertitudes. 
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Toutes les déclarations prospectives contenues dans la présente communication ne sont valables 
qu’à la date du présent document et Stellantis rejette toute obligation de mettre à jour ou de 
réviser les déclarations prospectives. De plus amples renseignements sur Stellantis et ses 
entreprises, y compris les facteurs qui pourraient avoir une incidence importante sur les résultats 
financiers de Stellantis, sont inclus dans les rapports et les dépôts de Stellantis auprès de la 
Securities and Exchange Commission des États-Unis et AFM. 


